
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
No D2025 C»3 119

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 4 MARS 2025

Nous, Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil
Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'article  R2123-1 du Code  de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée  pour la fourniture  de bornes  anti-stationnement  à
sceller  et  amovibles;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consuLtation  la proposition  de l'entreprise  Henry,

Clos  de  soupiron,  84141  Avignon-Montfavet  cedex,  est  apparue  comme
économiquement  la plus  intéressante  pour  la commune.

DECIDONS

Article  1 :

Il est conclu  un marché  à procédure  adaptée  avec l'entreprise,  Henry, Clos de

soupiron,  84141 Avignon-Montfavet  cedex,  pour  la fourniture  de  bornes  anti-
stationnement  à sceller  et amovibles.

Article  2 :

Le marché  est conclu  pour  la Ville  de Gap pour  un montant  de 7 518,  10 € HT soit
9 021 .72 € TTC.

La dépense  sera imputée  sur Les crédits  inscrits  au budget  général  de la Ville  de
Gap 2025.

Article  3 :

Monsieur  le Directeur  des Services  Techniques  et  Monsieur  le Directeur  de la Voirie,

des Espaces  verts  et des Cimetières  sont chargés  de l'exécution  de la présente
décision.

La préserde  décrsion peu[ fake l'obje[, dans un dèlai de deux mors à comp[er  de sa publica[ron  eUou no[ffica[ron, d'un recûurs contentreux  per
courôer  adressé  au Trrbunal adminrskraNf  de Marserlle (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrcakion Télèrecours  cikoyens
accessrble  à par[rr du srte www.[elerecoui'rs  fr. Dans le même délai, un recours  gracieux  in(errompant  le rMlai de recours con[en[reux  pourra  ê[re
adressé  à l'auteur  de l'acte.





FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap, le 4 MARS 2025

Transmis en Préfecture le : j 9 MARS 2025
Publié  ou notifié  le :

La présenke décrsron peuf faire l'objel  dens un délai de deux mors à comp[er  de sa publica[ron  eUou no[ificakion, d'un recûurs  con[enkreux par
courrier  adressé  au Tôbunal  admrnistra[rf  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca 13002 MARSEILLE)  ou par  rapplica[ron  TMérecours  citoyens
accessible  à partrr du site www [elerecours  fr. Dans le même délai, un recours  gracieux  in[errompant  le dèlai de recours  con[entreux  pourra  être
adressé  à l'auteur  de l'ac[e.




